
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 7 février 2022 à 19 heures, par voie de 
visioconférence via la plateforme Zoom, tel que requis par l’arrêté numéro 
2021-090 du 20 décembre 2021 (Covid-19). Les conseillers sont invités à se 
nommer. 
 
CONSEILLERS PRÉSENTS à la visioconférence (chacune de ces personnes 
s’est identifiée individuellement): Steven Allain 
 Caroline Bujold 
 Valérie Cyr-Cayouette 
 François Poirier 
 Laurent St-Onge 
 Yves Barriault  
   
formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Josiane Appleby. 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Annick Duguay Cormier 
assiste également à la visioconférence. 
 

…………………………………….. 
 

26-02-2022 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Madame la mairesse ouvre la séance à 19 heures et elle invite les 

conseillers à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

27-02-2022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le 

conseiller François Poirier, et résolu à l’unanimité des conseillers que les 
points 10,11,12,13,15,16 et 17 de l’ordre du jour soient reportés à une séance 
ultérieure. 

 
…………………………………….. 

 
28-02-2022 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 17 JANVIER 2022 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 17 janvier 2022 et qu’ils renoncent à sa lecture ; 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 

conseillère Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’adopter le procès-verbal du 17 janvier 2022. 

 
…………………………………….... 

 
29-02-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé du 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que les 
comptes au total 86 832.33 $ ci-après présentés soient acceptés pour 
paiement : 

 
 

Arpo Groupe-Conseil 
  

21 630.82 $ 

Art Graphique Québec 
  

360.45 $ 

Caisse Desjardins de la Baie des Chaleurs 
  

20 357.85 $ 

CAUREQ 
  

315.90 $ 



Confian  
  

136.46 $ 

Croix-Rouge Canadienne  
  

170.00 $ 

C.R.S.B.P. de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 4 044.52 $ 

Distributions Leblanc Inc.  
  

337.26 $ 

Gaspésie Diesel 
  

265.35 $ 

Global payments direct Inc. 34.70 $ p 

 Harnois Énergies Inc.   8 948.19 $ 
Hervé Cyr    100.00 $ 
Hydro-Québec   3 935.41 $ 
J.A. Larue    485.61 $ 
Jari-Armatures inc.    141.42 $ 
Lumitech    103.37 $ 
MJ Brière    145.95 $ 
Morrissey Informatique    37.37 $ 
MRC de Bonaventure   2 062.48 $ 
Municipalité de St-Alphonse - LET   3 005.00 $ 
PCM Solutions d'Affaires 

  

200.21 $ 
Pièces d'auto M.G.A. & Fils    2 210.56 $ 
Postes Canada  69.42 $ p 634.66 $ 
Québec Municipal    206.96 $ 
Quincaillerie Robichaud Inc.    153.19 $ 
Réseau Collectif GIM   1 064.01 $ 
Sel Warwick   3 761.02 $ 
Services Financiers de lage landen Canada Inc.    119.57 $ 
Sports BG   498.63 $ 
Soudure Caplan Inc   61.29 $ 

Télus 

  

738.51 $  

Transporteur en vrac de Bonaventure Inc.  

  

29.66 $  
Visa Desjardins   23.00 $ 

Remises gouvernementales 
 

 10 443.53 $ 
 

…………………………………….. 
 

30-02-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des élus présents que les 
comptes du lieu d’enfouissement technique au total de 165 949.12 $ ci-après 
présentés soient acceptés pour paiement : 

 
Art graphique    119.00 $ 

Bell mobilité 54.00 $ p 
 

Bouffard Sanitaire inc.  
 

 45.99 $ 

Chubb 
  

869.22 $ 

Dépanneur le Duo Inc. 
  

167.24 $ 
Distribution Leblanc Inc. 

  
118.65 $ 

MELCC Redevance 125 433.01 $ p 

 Garage Bujold et Babin inc. 
  

743.74 $ 
Gestion sanitaire M&M inc. 

  
9 772.88 $ 

Globalpayments  44.49 $ p 
 Groupe Négotel 102.35 $ p 
 Harnois Énergies  

 
 4 377.87 $ 

Hydro-Québec 1 617.47 $ p 
 Les entreprises JM Arsenault    89.65 $ 

Municipalité de St-Alphonse   12 349.45 $ 



Morrisey informatique   18.68 $ 
Navigue.com 59.73 $ p  
Pièces D'autos M.G.A. Fils Inc.   390.86 $ 
Remises gouvernementales   9 266.11 $ 
Service informatique Gilles Bujold   218.45 $ 
Soudure Caplan inc.   90.28 $ 

 
…………………………………….. 

 
31-02-2022 SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE DES BIOGAZ – ANNÉE 2022  

ATTENDU QUE la municipalité doit, dans le cadre des opérations du lieu 
d’enfouissement technique, faire un suivi environnemental sur la migration de 
biogaz pour l’année 2022 et ce, conformément aux exigences de l’article 67 du 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles 
(REIMR) ; 

 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le conseiller 
François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’offre de 
services de WSP Canada inc. n° P22-00012-EN (2150868) en date du 20 
janvier 2022 au montant de 1 749,00$, taxes applicables en sus, par 
campagne de surveillance environnementale, et nous autorisons monsieur 
Rock Pratte, directeur du LET – Municipalité de Saint-Alphonse à signer les 
documents requis concernant l’acceptation de cette offre. 

 
Un maximum de quatre (4) campagnes d’échantillonnages et la rédaction des 
rapports techniques sur la surveillance environnementale des biogaz sont 
prévues au mandat. 

 
La Municipalité de Saint-Alphonse se réserve le droit de résilier le contrat, sans 
aucune justification, sans payer d'indemnité, ni devoir recourir à la justice et 
sans autre formalité que l'envoi d'une lettre recommandée dans les 30 jours 
suivants une des trois premières campagnes d’échantillonnages exécutées à 
son lieu d’enfouissement technique. 
 

…………………………………….... 
 

32-02-2022 OFFRE D’EMPLOI POSTE OPÉRATEUR DE MACHINERIE LOURDE - LET 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse – Lieu d’enfouissement technique est à la 
recherche d’un ou une opérateur(trice) de machinerie lourde ; 
 
Veuillez consulter l’offre d’emploi qui sera publiée dans le journal Le Belgiquois 
et au besoin, nous autorisons l’embauche d’une firme de ressources humaines 
pour la formation d’un comité de sélection pour ce poste. 
 

…………………………………….... 
 

33-02-2022 GROUPE NÉGOTEL – LIGNES TÉLÉPHONIQUES – LET 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 

conseillère Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’autoriser comme signataires pour la Municipalité de Saint-Alphonse Lieu 
d’enfouissement technique, monsieur Rock Pratte directeur ou madame Marie-
Louise Babin adjointe administrative, à signer un contrat d’un an avec Groupe 
Négotel pour les deux lignes téléphoniques suivantes : 418 388-2262 et 418 
388-2495. 



 
…………………………………….. 

 
OFFRE D’EMPLOI LOISIRS  

La mairesse mentionne que la Municipalité de Saint-Alphonse est 
à la recherche d’un ou une responsable des loisirs et vie communautaire. 

 
…………………………………….... 

 
34-02-2022 FORMATION EN COMPÉTENCES MUNICIPALES 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 
conseillère Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers que 
madame Josiane Appleby, mairesse, soit inscrite aux formations suivantes au 
coût approximatif de 440$ chacune : gestion financières municipales, les rôles 
et les responsabilités des élus et maitrisez vos dossiers municipaux avec la 
Fédération québécoise des municipalités.  

 
…………………………………….. 

 
35-02-2022 ACHATS D’UN ABRI 

Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers d’acheter un 
abri de la marque Eazyup d’une valeur approximative de 2500$, et nous 
autorisons la directrice générale et greffière-trésorière à produire une demande 
de soutien financier à l’URLS dans le programme Actif et à signer les 
documents requis pour et au nom de la Municipalité. 

 
…………………………………….. 

 
36-02-2022 ACHATS EN COMMUN 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers de participer 
aux achats en commun pour l’année 2022 en fonction des quantités soumises 
lors du sondage avec les MRC de Bonaventure, d’Avignon et la Haute-
Gaspésie pour l’épandage de chlorure de calcium liquide ou de magnésium 
liquide et l’achat d’enrobé bitumineux et nous autorisons la directrice générale 
et greffière-trésorière à signer les documents requis. 

 
…………………………………….. 

 
37-02-2022 RENOUVELLEMENT BNE 0003324 GRAVIÈRE 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé du conseiller 
François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers d’informer le ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune que nous désirons renouveler notre 
bail de substances minérales de surface BNE 0003324, coût 299.00$ et nous 
autorisons la directrice générale, madame Annick Duguay Cormier à signer 
pour et au nom de la municipalité tout document requis pour ce 
renouvellement, les frais seront payés en parts égales entre la Municipalité et 
le lieu d’enfouissement technique. 

 
…………………………………….. 

38-02-2022 RETRAIT – REER. 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 

conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser 
madame Annick Duguay Cormier, directrice générale et greffière-trésorière à 
signer auprès de Fiducie Desjardins l’autorisation de l’employeur « Régime 
enregistré d’épargne retraite » permettant le retrait des cotisations de 
l’employeur pour une seule fois en faveur de monsieur André Cyr, suite à sa 
demande. 



 
…………………………………….. 

 
39-02-2022 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question du public n’a été soumise par voie de courriel. 
…………………………………….. 

 
40-02-2022 CLÔTURE 

Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée à 19 h 23. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby, Annick Duguay Cormier,  
mairesse directrice générale et greffière-trésorière 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 
 


